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INTRODUCTION 
 

RAPPEL DES MISSIONS D’UN CONSEIL DE DEVELOPPEMENT AU REGARD DE LA LOI 

 

A. CONSEILS DE DEVELOPPEMENT ET POLES D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL – LOI MAPAM  

 

Un conseil de développement territorial réunit les représentants des acteurs 

économiques, sociaux, culturels, éducatifs, scientifiques et associatifs du pôle 

d'équilibre territorial et rural. Il est consulté sur les principales orientations du comité 

syndical du pôle et peut donner son avis ou être consulté sur toute question d'intérêt 

territorial. Le rapport annuel d'activité établi par le conseil de développement fait 

l'objet d'un débat devant le conseil syndical du pôle d'équilibre territorial et rural. Les 

modalités de fonctionnement du conseil de développement sont déterminées par les 

statuts du pôle d'équilibre territorial et rural. 

 

B. CONSEILS DE DEVELOPPEMENT ET ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 
– LOI NOTRe  

 

Un conseil de développement est mis en place dans les établissements publics à fiscalité propre de 
plus de 20 000 habitants. Il est composé de représentants des milieux économiques, sociaux, culturels, 
éducatifs, scientifiques, environnementaux et associatifs du périmètre de l'établissement public. Par 
délibérations de leurs organes délibérants, des établissements publics contigus peuvent décider de créer 
et d'organiser un conseil de développement commun compétent pour l'ensemble de leurs périmètres.  

 
 
 
La composition du conseil de développement est déterminée par 
délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale. Les conseillers communautaires ou 
métropolitains ne peuvent être membres du conseil de développement. 
Les fonctions de membre du conseil de développement ne sont pas 
rémunérées.  
 
 
 

Le conseil de développement s'organise librement. L'établissement public de coopération 
intercommunale veille aux conditions du bon exercice de ses missions. Le conseil de développement est 
consulté sur l'élaboration du projet de territoire, sur les documents de prospective et de planification 
résultant de ce projet, ainsi que sur la conception et l'évaluation des politiques locales de promotion du 
développement durable du périmètre de l'établissement public de coopération intercommunale. Il peut 
donner son avis ou être consulté sur toute autre question relative à ce périmètre. Le conseil de 
développement établit un rapport d'activité, qui est examiné et débattu par l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale.   
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C. SE POSITIONNER EN TANT QUE BENEVOLE DANS LES PROJETS PORTES PAR LE CONSEIL DE 
DEVELOPPEMENT  

 

Dans une association, l’investissement des membres est 

une condition fondamentale de l’action.  

Afin de pouvoir calibrer l’activité de l’année 2019, il est 

indispensable de connaître le degré d’investissement 

souhaité par les membres du Conseil de développement. 

Pour cela, il vous est proposé de vous positionner sur les 

fiches action qui sont présentées dans ce document. Vous 

pouvez souhaiter être :  

 Pilote : vous souhaitez être un acteur central du projet, 

participer activement à sa conduite et vous disposez de 

temps pour le mener à bien en collaboration avec les 

membres impliqués. Vous souhaitez vous investir dans la 

réalisation de tâches nécessaires à l’opération. 

 

 Membre impliqué : vous souhaitez participer activement 

et régulièrement à la réalisation d’une fiche action. Vous 

êtes relativement disponible pour porter des tâches 

précises dans l’organisation de l’action mais ne souhaitez 

pas en assurer la conduite.  

 

 Membre associé : vous souhaitez être informé de l’action 

et participer ponctuellement aux travaux. Vous n’avez que 

très peu de disponibilité. 

 

 

Exemples de groupe de travail : 

1 ou 2 Pilote(s) 3 ou 4 Membres impliqués 15 Membres associés 

---- ---- ---- 

 

 Les chiffres font référence au nombre de personnes nécessaires pour un bon fonctionnement de 

l’action.  

 La notion de « Groupe projet autonome » recouvre l’idée d’une conduite assurée par les membres 

directement, l’animatrice n’intervenant qu’en soutien ponctuel technique. 

 Il y a aujourd’hui plus de projets proposés que ce que permet un ETP d’animation. Ce premier travail 

d’identification des volontaires doit permettre de sélectionner les projets les plus mobilisateurs pour 

préciser le programme d’actions le plus réaliste possible. 
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RAPPORT MORAL 
 
« Mesdames, Messieurs les élus, 
Mesdames, Messieurs les citoyens de territoire, 
Mesdames, Messieurs les membres du conseil de développement 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je souhaite remercier le Président Philippe LE GOUX de nous accueillir dans le charmant site à caractère 
superbement rénové du « Petit Echo de La Mode » dans le centre de la commune de Châtelaudren, situé 
sur le territoire de Leff Armor Communauté. 
 
Me voici à présider ma dernière Assemblée Générale du Conseil de Développement Territorial du Pays 
de Guingamp, après avoir exercé ce mandat près de six ans et beaucoup d'appréhension dans sa mise 
en place. Un mandat c'est bien, mais il faut être dans une démarche permanente du renouvellement 
de nos membres afin d'apporter des ressources nouvelles à travailler sur les projets.      
 
En ce début de cette Assemblée, je souhaite renouveler mes remerciements à Mounia OUALHAJ, 
l'animatrice de notre structure, pour sa compétence et sa gentillesse qui font merveille. Ceci, suite au 
départ de Sophie SZYMKOWIAK, elle s'est fortement investie dans l'animation et le fonctionnement de 
notre structure, et cela, depuis janvier 2018. 
 
L'exercice de l'année 2018 aura été très soutenu au regard du rapport d'activité, avec le renforcement 
du portage des projets par des membres du Conseil de développement et la prise en charge de certains 
dossiers. Cette démarche aura permis d'élargir les débats afin d'entraîner une plus grande dynamique 
auprès de l'ensemble de nos membres. 
 
La jeunesse nous a fortement mobilisé durant cette dernière période avec la seconde phase du projet 
« Et si on donnait la parole aux jeunes ? ». L’idée était de permettre aux jeunes participants de 
s'exprimer, de se mobiliser sur des sujets qu'ils ont eux-mêmes choisis, ceci dans le cadre du projet de 
construction des territoires du Pays de Guingamp que sont Guingamp-Paimpol-Agglomération, Leff-
Armor-Communauté et évidemment l’Ile de Bréhat.  
 
De plus, plusieurs nouvelles thématiques devront nous mobiliser sur la période de fin du mandat 
électoral des collectivités communales :  

 La négociation de la nouvelle contractualisation avec la Région et les territoires sera un atout 
majeur sur le plan du développement économique et l'aménagement de nos territoires. 

 Une réflexion devra être prise sur l'évolution de l'organisation de notre structure, et cela, face 
à la prise en charge de l'ensemble des compétences par les EPCI, ce qui remettrait en cause 
l'avenir des Pays (PETR). 

 Plusieurs réflexions sur des sujets d’actualité, et non des moindres, seront au cœur des débats 
avec les transitions écologiques et environnementales. L'anticipation permettra de mieux 
appréhender ces thèmes, pour ne subir les conséquences que nous voyons déjà se pointer à 
l'horizon. 

 
Je ne peux terminer ce rapport sans évoquer la crise sociétale et morale, que traverse notre pays depuis 
plusieurs mois. Cette situation devient extrêmement préoccupante par la montée inexorable de la haine 
et de la violence, que nous devons condamner fermement. 
Il est clair que rien ne pourra se construire sans les citoyens, dans nos territoires, dans notre hexagone. 
La co-construction doit être un engagement fort pour que la participation de tous soit une réalité.   
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Remercier également tous nos partenaires, bien sûr les élus du Pays pour la qualité de leur écoute, en 
particulier le Président Yvon LE MOIGNE, qui a facilité les échanges et conforter la place de la société 
civile. Je souhaite également remercier les élus du territoire, de la Région Bretagne, et l’ensemble des 
services qui s’y attachent.   
 
Je voudrais aussi mettre en relief la qualité des travaux et échanges menés au sein de la coordination 
du réseau des 21 conseils de développement bretons, ainsi que notre excellente relation avec les 
membres du CESER.  
 
L'échelle « territoire » correspond à un bassin de vie, à des usages, à des habitudes où les acteurs 
locaux et régionaux devront se retrouver pour rassembler toutes les forces vives et les richesses des 
territoires pour être force de proposition. Avec un objectif clair et partagé : apporter notre pierre à la 
construction d'un avenir dynamique de nos territoires. 
 
Je souhaiterais enfin saluer les membres du Conseil de Développement pour leurs engagements, qui 
m'ont pendant des années, largement facilité la tâche pour donner la parole aux citoyens. » 
 
 

Georges LE NORMAND, 
Président du Conseil de Développement Territorial du Pays de Guingamp. 
 

 
 
 

 

 

  



Livret de présentation – Assemblée Générale 2019 CDTPG 8 

RAPPORT D’ACTIVITE 2018 
 

A. FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION 

 

1. ANIMATION DES INSTANCES DE DECISION 

 

i. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2018 

 

L’Assemblée Générale 2018 du Conseil de Développement Territorial du Pays de Guingamp s’est tenue 
le 12 avril 2018 à BOURBRIAC et a réuni près d’une quarantaine de personnes, parmi lesquels des 
membres et des élus du territoire. De nouveaux administrateurs ont été élus lors de cette Assemblée 
Générale :  

 Christine CLEC’H, représentante de l’association CLCV – Association de consommateurs. 
 Lucien FRANCOIS, retraité et personne qualifiée autour des questions de santé et de solidarité. 
 Daniel FROHARD, représentant de l’ADESS Ouest Côtes d’Armor. 

 
À l’image de la précédente édition, le format d’animation organisée en ateliers co-animés par les 
membres actifs, a été privilégié. Ce format favorise l’investissement actif des membres, en amont sur 
l’organisation de l’Assemblée générale, pendant l’Assemblée Générale sur l’animation des ateliers et a 
posteriori sur la production de ses conclusions et des pistes d’actions pour l’année à venir. 
 
Les thèmes traités lors des trois ateliers-débats préfiguraient les travaux de l’année 2018 et avaient pour 
objet de permettre d’identifier les réflexions à mener. 
 
Ils portaient sur :  

 La relation entre démocratie participative et démocratie représentative ; 
 La mobilité dans le territoire / les pratiques de mobilité quotidiennes sur le territoire ; 
 Handicap, aménagement et mobilité. 

 
LA SYNTHÈSE DES ATELIERS EST JOINTE EN ANNEXE 2. 
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ii. CONSEIL D’ADMINISTRATION 2018 

 

Le Conseil d’Administration (CA) du Conseil de Développement Territorial du Pays de Guingamp s’est 
réuni à quatre reprises tout au long de l’année pour assurer la mise en œuvre du programme voté par 
l’Assemblée Générale.  
Le fonctionnement de l’association en « groupes-projets », inscrite dans les statuts par un vote en 
Assemblée Générale extraordinaire en 2017, a permis d’amener une simplification dans la 
représentation et d’entrainer des dynamiques de travail plus fluides. 
 
LA COMPOSITION DU BUREAU ET DU CONSEIL D’ADMINISTRATION EST JOINTE EN ANNEXE 1.  

 

MEMBRES  

En 2018, le Conseil de développement territorial du Pays de Guingamp (CDTPG) réunit 35 membres 

cotisants. Toutefois, il convient de noter que de nombreux acteurs participent aux réunions, travaux ou 

soirées-débats sans être adhérents de l’association. L’engagement des bénévoles sur l’animation générale 

s’est traduit en 2018 par un équivalent de 1034 heures, soit 16 560 €, une fois valorisées à 15€/h. Il s’agit 

très largement du travail du Bureau dans l’accompagnement quotidien de la salariée et le développement 

des relations aux décideurs locaux, puis de la participation des administrateurs au Conseil d’administration, 

et enfin de la présence de représentants aux Comités Uniques de programmation du Contrat de partenariat. 

La mise en place de projets très concrets (co-animation de l’Assemblée Générale, animation du projet « Et 

si on donnait la parole aux jeunes » et la participation aux événements Breizh COP) a également permis un 

investissement plus soutenu de plusieurs membres en 2018. 

Il est à noter que l’investissement du Bureau est important dans le fonctionnement actuel et qu’il serait 

souhaitable d’élargir la base de bénévoles dans l’engagement, tant dans la gestion directe de la structure, 

que sur le portage des projets.  

L’expérience de portage de projets directement par des membres volontaires avec un soutien logistique 

et méthodologique de la coordination n’a pas encore vraiment pris. Cette piste serait intéressante à 

développer en 2019, afin de mobiliser efficacement et de façon précise les compétences internes. Il s’agira 

ainsi d’explorer plus avant cette possibilité pour renforcer l’action du Conseil de développement.   

 

ÉQUIPE PERMANENTE  

Le poste d’animatrice-coordonnatrice du CDTPG a fait l’objet d’un recrutement sur l’année 2018 et 

Mounia OUALHAJ a repris les fonctions de Sophie SZYMKOWIAK à la date du 22 janvier 2018.  

Le poste d’Animatrice Territoriale de Santé, occupé par Amélie RABAUD, a lui été est transféré au Pôle 

d'équilibre territorial et rural du pays de Guingamp (PETR) à partir du 1er janvier 2018. Le Conseil 

d’administration (CA) a voté ce transfert afin de sécuriser la mission et de la rapprocher des décideurs 

locaux, favorisant ainsi leur engagement sur la thématique. Le CA a tenu à saluer la qualité des travaux 

menés par les deux techniciennes à l’occasion de leur départ du Conseil de développement.  

Le Conseil régional de Bretagne a renouvelé son soutien financier aux Conseils de développement de 

Pays et confirmé leur reconnaissance comme interlocuteur prioritaire sur les questions de 

contractualisation. Le poste de Coordination a donc été financé à 100 % par le Conseil régional et le 

PETR Pays de Guingamp, comme précédemment (VOIR ANNEXE 4).  
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2. PARTICIPATION AUX INSTANCES DU PETR DU PAYS DE GUINGAMP 

 

Ainsi que le prévoit la convention avec le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) Pays de Guingamp, 

les membres désignés du Conseil de développement ont régulièrement participé aux instances du Pays, 

comités syndicaux et bureaux (uniquement le Président), contribuant ainsi à la qualité des échanges et à la 

co-construction des stratégies et actions.  

Plusieurs dossiers du Conseil de développement ont été présentés et soumis à la discussion avec les élus 

dans ce cadre, ainsi que le prévoit la convention. La saisine du PETR portant sur la mobilisation de la parole 

des jeunes, dans le cadre du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) (voir Actions sur le territoire – Point 

1) a été reconduite en 2018. La restitution a notamment mobilisé de nombreux élus du territoire.  

Le Président du PETR – Pays de Guingamp, M Yvon LEMOIGNE, est également invité à participer au Conseil 

d’administration du Conseil de développement. Il est systématiquement informé de l’ordre du jour et du 

relevé de décision. 

 

3. COMMUNICATION ET MISE EN LUMIÈRE DES ACTIONS DE L’ASSOCIATION 

 

L’année 2018 a été l’occasion pour le Conseil de Développement Territorial du Pays de Guingamp de 

poursuivre l’utilisation de ses nouveaux outils de communication. La section dédiée au CDTPG dans le 

nouveau site du PETR Pays de Guingamp a permis au public un accès aux différents documents produits 

pour lecture et/ou téléchargement. Le site est régulièrement alimenté de nouveaux documents de travail.  

 

  

Crédit Photos - CDTPG 2018 

 

En outre, la page Facebook du CDTPG continue d’être actualisée avec en moyenne, deux à trois entrées 

par semaine, afin de tenir au courant les abonnés des manifestations à venir ou des actions en cours. La 

page compte désormais plus de 160 abonnés qui suivent l’actualité de l’association.  

Enfin, la communication sur projet, par la production d’une synthèse sous format « bulletin », plus attractif 

que les rapports, continue d’être privilégiée tant pour la communication des actions (parole des jeunes), 

que pour faire état d’un bilan (synthèse de l’assemblée générale).  

 

 

http://www.paysdeguingamp.com/conseil-dev/quel-programme-pour-2018/
http://www.facebook.com/CDPaysdeGuingamp/
http://www.paysdeguingamp.com/conseil-dev/quel-programme-pour-2018/
https://www.facebook.com/CDPaysdeGuingamp/
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B. ACTIONS SUR LE TERRITOIRE 

 

1. SECONDE PHASE « ET SI ON DONNAIT LA PAROLE AUX JEUNES ? » 

 

De janvier à juin 2018, la seconde phase du projet « Et si on donnait la parole aux jeunes ? » a permis de 

mobiliser trois groupes de jeunes de 15 à 25 ans, respectivement du Lycée agricole de Kernilien (Plouisy), 

de la Mission Locale de Paimpol et l’EPIDE de Lanrodec. La réalisation de cette seconde phase s’est 

appuyée sur un accompagnement méthodologique et artistique de l’association paimpolaise « L’image 

Qui Parle ». Un budget spécifique a été alloué par le PETR – Pays de Guingamp et le Conseil régional de 

Bretagne sur ce projet. Présenté en Comité Unique de Programmation du 13 décembre 2017, il a été voté 

à l’unanimité des participants.   

L’objectif de cette seconde étape était de donner plus de temps aux participants pour s’investir autour 

d’une thématique spécifique au territoire. Chaque groupe de jeunes a pu choisir librement, un thème à 

traiter (patrimoine, environnement et activités socio-culturelles). Ni le Conseil de développement, ni le Pays 

de Guingamp ne sont intervenus dans ce choix. Cependant, la réflexion menée autour des thématiques 

n’excluait pas, pour les jeunes sollicités d’aborder différentes problématiques. 

Lorsque le choix a été arrêté, les groupes se sont approprié la thématique. Par le biais d’échanges et 

d’interviews, sous l’œil de l’Image Qui Parle, les jeunes ont pu analyser le sujet, exprimer leurs attentes, 

leurs craintes et interagir avec les membres du Conseil de Développement et les élus participants au projet.   

Les groupes mobilisés ont, par la suite, sillonné le Pays de Guingamp durant plusieurs sorties de terrain 

afin de (re)découvrir le territoire sous toutes ses formes (ANNEXE 6). Au travers de plusieurs activités (land-

art, balades, prises de photos…), les jeunes ont pris le temps d’approfondir leurs réflexions. Enfin, ces sorties 

étaient l’occasion pour eux, d’aller à la rencontre de plusieurs acteurs locaux en lien avec les thématiques 

travaillées.  

 

Cette seconde phase de travail a fait l’objet d’une restitution publique le 27 septembre 2018 (ANNEXE 6), 

en présence d’une centaine de personnes (jeunes participants, encadrants, élus et techniciens jeunesse…). 

Le public a pu découvrir la réalisation vidéo de l’Image Qui Parle retraçant les attentes, les aspirations et 

les propositions des jeunes rencontrés sur le futur du Pays de Guingamp. Un débat a été ensuite organisé 

avec le public afin d’échanger les points de vues et interrogations autour notamment des thématiques 

évoquées dans la réalisation vidéo. Enfin, une présentation de l’exposition photographique illustrant les 

moments partagés avec les différents groupes a conclu cette restitution. 

Des clés USB - regroupant la vidéo et les photographies de la seconde phase - ont été communiqués aux 

jeunes participants, aux élus locaux et partenaires associatifs en lien avec la jeunesse. En outre, le livret 

de synthèse de l’ensemble du projet a été diffusé et est téléchargeable en ligne sur le site internet du 

Conseil de Développement. Le PETR Pays de Guingamp a exprimé le souhait de joindre l’intégralité du 

projet au dossier final du SCoT, démontrant ainsi sa volonté de donner toute sa place à la parole des jeunes 

dans la construction de leur avenir. 
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http://www.paysdeguingamp.com/conseil-dev/article-conseil-dev
http://www.paysdeguingamp.com/conseil-dev/article-conseil-dev
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2. PARTICIPATION À LA RÉVISION DU SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE – SCOT DU PAYS DE GUINGAMP  

 

Le Pays de Guingamp a choisi de réviser son Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) portant sur une 

période de vingt ans (2020-2040). L’année 2018 a été une année charnière dans cette révision avec la 

préparation et le débat autour du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Cette 

pièce-maîtresse du SCoT a pour rôle d’exprimer le projet politique des élus du Pays de Guingamp pour le 

développement et l’aménagement de leur territoire. Il décline des intentions, sans entrer à ce stade dans 

le choix des moyens.  

À ce titre, trois grandes orientations générales, au sein de ce PADD, ont été tracées :  

 « Promouvoir l’excellence environnementale pour mieux préparer l’avenir ; 
 Conforter le fonctionnement du territoire par le renforcement des centralités ; 
 Entre ruralité et maritimité, miser sur nos facteurs clés de développement économique et 

d’attractivité. »  
Les membres du Conseil de Développement ont été invités, tout le long de l’année 2018, à participer aux 

échanges et à la construction de ce PADD au travers de plusieurs séminaires et comités de pilotage. Un 

avis a également été produit, mettant en avant le regard du CDTPG sur le PADD, et cela, en lien avec le 

projet réalisé auprès des jeunes du territoire. 

 

3.  ACCOMPAGNEMENT DES DÉMARCHES DE CONTRACTUALISATION DU PETR – PAYS DE GUINGAMP  

 

i. PARTICIPATION AUX COMITÉS UNIQUES DE PROGRAMMATION 

 

Les membres du Comité Unique de Programmation du Pays de Guingamp s’engagent dans la 

programmation des fonds régionaux et européens (période 2014-2020) depuis le 22 juin 2015 date de son 

installation. Les membres de cet organe décisionnel, veillent à contribuer au développement local du Pays 

de Guingamp, en apportant leur regard à la sélection des projets. 

Pour répondre à plusieurs démissions de 

représentants de la société civile, le 

Conseil d’Administration du Conseil de 

Développement, dans une démarche de 

renouvellement et d’ouverture, a acté en 

2018 la candidature de nouveaux 

membres, acteurs citoyens, notamment 

issus du territoire de Leff Armor 

Communauté.   

Les représentants de la société civile 

désignés par le Conseil de développement 

à la demande du PETR et du Conseil 

régional, se sont mobilisés pour six 

réunions du Comité Unique de 

Programmation en 2018. Toutes les 

réunions ont pu être tenues, le quorum 

de participants publics et privés étant 

systématiquement atteint.  

SUPPLEANTS : 
 

1. Alain COLLET 
2. Klervia DALLIER 
3. Lucien FRANCOIS  
4. Nicolas GALLI 
5. Daniel HAMON 
6. Francis LE LAY 
7. Catherine LETENOUX  
8. Guillaume LOUIS 
9. Serge MOGERE 
10. Dominique RAISON 
11. Gilles ROBIGO  
12. Nathalie SAVEAN 

 

TITULAIRES : 

1. Jeltsje ALGERA 
2. Pierrick AUFFRET 
3. Éric COULIOU  
4. Jean-Luc DANIEL 
5. Michel DIRIDOLLOU  
6. Henri FOURDILIS 
7. Jeanne-Noëlle LAMOUR 
8. Patricia LE CALVEZ 
9. Claude LE GOUX 
10.  Georges LE NORMAND 
11.  Nathalie LE TREUST 
12.  Jérôme SOTHER 

 

MEMBRES DU CUP EN 2018 
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ii. CLAUSE DE REVOYURE DU CONTRAT DE PARTENARIAT 

 

Logiquement, et ainsi que le prévoit le Contrat de partenariat, le Conseil de développement a été associé à 

l’élaboration de la clause de revoyure de ce même contrat pour la période 2017-2020. 

Le Conseil de développement, représenté par son Président, a été invité à présenter les éléments de 

réflexion et les préconisations lors de la signature de l’avenant au contrat de partenariat le 30 mars 2018.  

L’avis produit par le Conseil de développement sur la clause de revoyure tenait à souligner : 

 La difficulté des petites structures, notamment du secteur du privé, (principalement les petits 

porteurs de projets), à monter et proposer des dossiers, par manque d’ingénierie, de complexité 

des dossiers ou du décalage temporel entre le lancement d’un projet et l’attribution d’une 

enveloppe. 

 Des enveloppes dédiées au numérique et/ou à l’innovation très peu utilisées. Or, ils s’avèrent 

être des enjeux fondamentaux pour le développement du territoire.  

 La nécessité de se diriger vers un renforcement de la logique communautaire en faisant en sorte 

de réfléchir en termes d’impacts territorial et non pas de répartition budgétaire. Et ainsi, de 

privilégier un travail davantage stratégique que gestionnaire. 

 

4. LES IMPACTS ÉCONOMIQUES DE LA LIGNE « BRETAGNE GRANDE VITESSE » ET LE PROJET GARE SUD 

 

L’objectif de cette thématique de travail est celui de porter une réflexion autour d'une anticipation des 

impacts économiques potentiels à moyen terme sur le Pays de Guingamp, avec la mise en œuvre de 

Bretagne Grande Vitesse et le projet de Gare Sud. L’idée étant d’anticiper ces évolutions (touristiques, 

immobilières, commerciales, démographiques…), et de les optimiser.  

Pour entamer le processus, ce travail est réalisé avec le Conseil de Développement Territorial de Lannion-

Trégor Communauté. Le développement des deux territoires étant à imaginer et à construire ensemble.   

Une conférence de grand format, rassemblant les acteurs du territoire est envisagée d’être organisée sur 

Guingamp, porte d’entrée ferroviaire des deux Pays. Un premier groupe projet a été lancé en 2018, avec 

l’idée d’organiser cette conférence en 2019 (voir détails → programme action 2019 en seconde partie). 

 

5. LA MISE A JOUR DU GUIDE DES SERVICES À LA POPULATION SUR LE PAYS DE GUINGAMP 

 

Afin d’améliorer la visibilité des institutions et services du Pays de Guingamp et de faciliter l’orientation des 

usagers du territoire, le Conseil de développement Territorial du Pays de Guingamp propose depuis 2013 

la mise en ligne d’un Guide pratique des services. Néanmoins, il n’a pas été réactualisé depuis 2016, ceci 

en raison :  

 Des nombreuses modifications du paysage administratif et institutionnel en cours dans le cadre de la 

réforme territoriale. 

 De l’obsolescence des choix techniques qui ont prévalu à sa création : l’outil est difficile à tenir à jour 

et sa présentation n’est pas intuitive pour l’usager.  

Un groupe projet a été lancé en 2018 pour imaginer la réactualisation du Guide. L’appel à un/e stagiaire 

est envisagé en 2019 afin d’opérer cette mise à jour. (voir détails → programme action 2019 en seconde 

partie). 
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6. COOPÉRER AVEC LES AUTRES STRUCTURES DE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

 

i. PARTICIPATION AU RÉSEAU BRETON DES CONSEILS DE DÉVELOPPEMENT 

 

Le CDTPG était membre du Comité d’animation du réseau en 2018. À ce titre, le Président et l’animatrice 

ont participé activement à l’élaboration et à la conduite du programme d’action et de la stratégie du 

réseau.  L’Assemblée Générale du réseau, en date du 17 décembre 2018, a notamment abordé la question 

de l’avenir de nos territoires et du rôle des Conseils de développement après 2020, dans le cadre d’une 

organisation et de politiques territoriales en forte évolution. 

 

ii. ORGANISATION D’ÉVÉNEMENEMENTS LABELISÉS « BREIZH COP » 

 

Le réseau des Conseils de Développement bretons a organisé en 2018 plusieurs journées thématiques 

labellisées Breizh Cop : Mobilités à Gourin, Transitions à Lorient, Insularité à Auray et Assises Citoyennes 

de la Mer à Brest.  

Ces journées se sont appuyées sur les travaux réalisés autour de ces thématiques par plusieurs Conseils de 

développement bretons. Elles ont réuni à chaque fois une centaine de participants. Les premières 

synthèses, propositions et préconisations ont été transmises aux services de la Région Bretagne.  
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PROGRAMME 2019 
 

A. ANIMATION DE LA STRUCTURE ASSOCIATIVE 

 

1. FONCTIONNEMENT QUOTIDIEN DE L’ASSOCIATION 

 

CONTEXTE 

Le Conseil d’Administration (CA) du Conseil de Développement Territorial du Pays de Guingamp s’est réuni 

à quatre reprises en 2018 pour assurer la mise en œuvre du programme voté par l’Assemblée Générale. Il 

continuera à se réunir en 2019 afin d’animer et orienter les actions du Conseil de Développement. 

L’association n’a pas de fonds propres à l’exception des adhésions, impact financier symbolique. Son 

fonctionnement repose donc exclusivement sur l’obtention de subvention d’animation (par la Région 

Bretagne et le PETR Pays de Guingamp) et de projet. L’animation et la coordination du Conseil de 

Développement sont assurées par une personne à temps plein. 

Le fonctionnement de l’association en « groupes-projets », inscrite dans les statuts, a permis d’amener une 

simplification dans la représentation et d’entrainer des dynamiques de travail plus fluides. L’expérience de 

portage de projets directement par des membres volontaires avec un soutien logistique et méthodologique 

de la coordination est à développer en 2019 afin de mobiliser efficacement et de façon précise les 

compétences internes. Il s’agira ainsi d’explorer plus avant cette possibilité pour renforcer l’action du 

Conseil de développement.   

 

OBJECTIFS ET ATTENDUS  

 Assurer les obligations légales liées au statut associatif. 

 Animer la structure et la piloter. 

 Pérenniser financièrement l’association. 

 

DESCRIPTIF 

 La gestion de l’association implique un certain nombre d’opérations quotidiennes ou annuelles :  

 Animation des instances de l’association. 

 Elaboration, suivi et évaluation du programme d’actions annuel, rédaction du rapport d’activité. 

 Rédaction des demandes de subvention, suivi et relation aux financeurs. 

 Comptabilité, gestion des prestataires, suivi bancaire. 

 Gestion des adhésions et information des arrivants. 

 

MOYENS  

 JOURS 
D’ANIMATION 

JOURS 
PDT 

JOURS DE 
BENEVOLES 

BUDGET 

Animation des instances  

 Assemblée générale  

 6 Conseils d’administration 

4 
3 x 6 = 18 

4 
 

22.5 

 
Réception 

150€ 
 

Elaboration, suivi et évaluation du programme 
d’actions annuel, rédaction du rapport d’activité  

9 4 - - 
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Rédaction des demandes de subvention, suivi et relation 
aux financeurs  

6 
 

3 
 

- - 

Comptabilité, gestion des prestataires, suivi bancaire 16 2 8 - 

Gestion des adhésions et information des arrivants 6 3 - - 

TOTAL  55 15 30.5 - 

  

CRITERES D’EVALUATION  

 Nombre de réunions tenues. 

 Etat financier de la structure. 

 Respect des obligations légales. 

 

GROUPE DE TRAVAIL  

Pilote(s) Membres impliqués Membres associés 

Animatrice 
Président 
Trésorier 

Membres du bureau et du 
Conseil d’administration 

 

 

2. MISE EN ŒUVRE DU PROJET STRATEGIQUE DE L’ASSOCIATION ET ORGANISATION DE SON 
FONCTIONNEMENT  

 

CONTEXTE 

Devenu un « Conseil de Développement Territorial », depuis 2017, 

c'est-à-dire non rattaché à une structure en particulier, le Conseil de 

Développement travaille au contact à la fois du Pays et des deux 

Établissement public de coopération intercommunale (EPCI) du 

territoire, en fonction des besoins et des thématiques. 

Guingamp-Paimpol Agglomération (GP3A) a fait le choix de 

reconnaître, le 4 juillet 2017, le Conseil de développement Territorial 

du Pays de Guingamp (CDTPG) comme son organe de démocratie 

participative, entérinant les principes d’un partenariat et de son 

exploration.  

L’agglomération Leff-Armor Communauté a en revanche souhaité créer un Conseil de développement 

spécifique et totalement indépendant du CDTPG. Une articulation entre les deux Conseils de 

développement (de Pays et d’agglomération) a débuté en 2018 et se poursuivra en 2019. 

Le contrat de partenariat priorise et formalise les soutiens apportés par la Région et l’Europe pour le 

développement du Pays de Guingamp sur la période 2014-2020. Reconnue par la Région comme le Conseil 

de Développement du Pays de Guingamp dans le cadre de ce contrat, il s’agira également pour 2019, 

d’aborder le futur de la structure au regard de la prochaine contractualisation en construction : quelles 

nouvelles formes de mobilisations et de participation citoyenne ? comment faire vivre le Conseil de 

développement de demain ? Comment associer toutes les générations ? … 
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OBJECTIFS ET ATTENDUS  

 Articuler et stabiliser le fonctionnement du CDTPG avec les éventuels autres Conseils de 

développement mis en place sur le territoire.  

 Echanger autour du territoire pertinent pour le Conseil de Développement après 2020.  

 

DESCRIPTIF 

 Poursuite du travail d’articulation entre le CDTPG et le Conseil de développement de l’agglomération 

Leff-Armor-Communauté (LAC). 

 Déterminer les territoires pertinents et les coopérations nécessaires ou envisagées pour le futur du 

Conseil de Développement et cela, pour parvenir à mettre en œuvre la politique régionale après 2020.  

 

La Région poursuit son travail de coopération (et maintient son financement de 25000 €) avec les Conseils 

de développement de Pays, lorsque ceux-ci sont maintenus sur le territoire.  

 

MOYENS  

 
JOURS 

D’ANIMATION 
JOURS 

PDT 
JOURS DE 

BENEVOLES 
BUDGET 

Organisation de l’articulation des missions entre le 
CDTPG et le Conseil de développement de LAC 

8 2 - - 

Echanges autour du territoire pertinent pour le Conseil 
de Développement après 2020. 

5 3 3 - 

TOTAL 13 5 3 - 

 

PARTENAIRES  

 L’agglomération Leff-Armor Communauté a souhaité créer un Conseil de développement spécifique et 

totalement indépendant du CDTPG. Une articulation est à poursuivre entre cette nouvelle structure et 

le CDTPG.  

 L’agglomération de Guingamp-Paimpol a reconnu le CDTPG comme Conseil de développement de 

l’agglomération et a saisi le Conseil de développement pour travailler autour de son organisation 

future. 

 

CRITERES D’EVALUATION  

 Nombre de réunions tenues. 

 Articulation des missions du conseil de développement de l’agglomération Leff-Armor-Communauté 

avec celles du CDTPG. 

 

GROUPE DE TRAVAIL  

Pilote(s) Membres impliqués Membres associés 

Animatrice 
Président 

- 
Membres du Conseil de 

Développement 
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3. AMELIORER LA COMMUNICATION DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT  

 

CONTEXTE 

Le CDTPG continue d’investir le site du PETR Pays de Guingamp, sur lequel une section lui est réservée, par 

le biais de publication régulière des travaux. Une page Facebook est également activement enrichie au 

travers de deux à trois entrées par semaine, afin de tenir au 

courant, chaque semaine, les abonnées des manifestations à 

venir ou des actions en cours.  

En outre, plusieurs outils (bulletin, flyers…) ont été renouvelés 

et modernisés. L’année 2019 marquera la poursuite des travaux 

en la matière afin d’offrir une meilleure lisibilité des actions du 

CDTPG et un meilleur échange avec les membres et acteurs 

extérieurs.   

 

 

OBJECTIFS ET ATTENDUS  

 Valoriser le travail mené par le Conseil de Développement en continuant à communiquer au travers de 

différentes plateformes (sites internet, facebook, rencontres, séminaires…).  

 Eclairer sur le rôle et les actions du Conseil de Développement.  

 Permettre aux citoyens et acteurs de la société civile intéressés de connaitre et d’intégrer l’association. 

 

DESCRIPTIF 

 Poursuite de l’animation de la page Facebook au travers de deux à trois entrées par semaine. 

 Lancement d’un groupe projet pour identifier les actions à mener sur le terrain, offrir une meilleure 

lisibilité des actions du Conseil de développement et un meilleur échange avec les membres et acteurs 

extérieurs.   

 Valorisation de la vidéo de présentation des Conseils de développement bretons.  

 

MOYENS  

 
JOURS 

D’ANIMATION 
JOURS 

PDT 
JOURS DE 

BENEVOLES 
BUDGET 

Animation de la page facebook et du site internet 10   - 

Réunion pour la poursuite de la stratégie de 
communication 

4  (0.5x4)x5= 10 - 

TOTAL 14  3 - 

 

http://www.paysdeguingamp.com/rubriques/conseil-dev/
http://www.facebook.com/CDPaysdeGuingamp/
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PARTENAIRES  

 Le réseau des Conseils de Développement bretons.  

 Guingamp-Paimpol Agglomération / Leff Armor Communauté. 

 Pays de Guingamp.  

 

CRITERES D’EVALUATION  

 Nombre de réunions tenues. 

 Actions de communications menées. 

 

GROUPE DE TRAVAIL  

Pilote(s) Membres impliqués Membres associés 

Animatrice 
Président 

Groupe projet 4/5 membres 
Membres du Conseil de 

Développement 

  



Livret de présentation – Assemblée Générale 2019 CDTPG 20 

B. ACTIONS SUR LE TERRITOIRE 

 

1. ETRE FORCE DE PROPOSITION EN OUTILS ET REFLEXIONS PROSPECTIVES 

 

i. REMISE A JOUR DU GUIDE PRATIQUE DES SERVICES DU PAYS DE GUINGAMP 

 

CONTEXTE 

Afin d’améliorer la visibilité des institutions et services du Pays de Guingamp et de faciliter l’orientation des 

usagers du territoire, le Conseil de développement Territorial du Pays de Guingamp propose la mise en ligne 

d’un Guide pratique des services. 

Bien plus qu’un simple annuaire, le guide recense les acteurs des services de proximité, de santé, du 

logement, de l’emploi et de la formation ainsi que les administrations et collectivités territoriales auxquelles 

le citoyen peut avoir à faire appel. Il propose une information régulièrement actualisée et enrichie des 

problématiques émergentes.  

Le Guide des Services à la population du Pays de Guingamp est un outil reconnu par les acteurs locaux et 

dont la qualité et l’utilité ont été mis en évidence lors de l’enquête de satisfaction menée au cours de l’été 

2016 et le nombre de vues du documents (6290 vues). Néanmoins, il n’a pas été réactualisé en 2017 et en 

2018, ceci en raison :  

 Des nombreuses modifications du paysage administratif et institutionnel en cours dans le cadre de la 

réforme territoriale. 

 De l’obsolescence des choix techniques qui ont prévalu à sa création : l’outil est difficile à tenir à jour 

et sa présentation n’est pas intuitive pour l’usager. 

 

OBJECTIFS ET ATTENDUS  

 Tenir le Guide pratique des services du Pays de Guingamp à jour dans un contexte de forte évolution 

des structures territoriales et du périmètre.  

 Faire évoluer l’outil pour faciliter les mises à jour et être plus réactif aux modifications intervenant chez 

les acteurs recensés.  

 

DESCRIPTIF  

Il s’agit aujourd’hui de réfléchir à la remise en question du choix du support, pour envisager un outil plus 

réactif, tant pour le concepteur que pour l’utilisateur. Une automatisation des mises à jour permettrait de 

tenir plus aisément le guide à jour. L’idée de la création d’un site internet spécifique à ce Guide des Services 

est souhaité, notamment pour une future exploitation de cet outil par les EPCI du territoire.  Afin de tenir 

compte des besoins et des difficultés possibles face à l’accès à l’information sous format « numérique », cet 

outil sera pensé de façon à proposer une version téléchargeable (PDF) et imprimable par thème ou secteur.  

La « version papier » proposait une cartographie afin de repérer géographiquement les services. La version 

numérique sera à imaginer afin de continuer à proposer ce repère géographique. L’appel à un(e) stagiaire 

est envisagé pour réaliser cette mission. Enfin, un lien sera mené avec les intercommunalités, afin de 

développer un outil plus facile à alimenter et une interface plus facile à utiliser. 
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MOYENS   

 JOURS 
D’ANIMATEURS 

JOURS DE 
STAGIAIRE 

JOURS DE 
BENEVOLES 

BUDGET 

Encadrement d’un.e stagiaire (offre, 
recrutement, tutorat, suivi…) 

15 - 5  
Indemnités de 

stage :  
546 € / mois 

Benchmarking et retour des utilisateurs 

 Identification et analyse des outils 
similaires déjà existants 

1 20 -  

Recherche et état des lieux 

 Recensement sur Callac-Argoat 

 Identification des modifications des 
services EPCI 

 Intégration des données 

2 25 2 

Déplacements 
sur le 

territoire :  
300 € 

Conception et mise à jour du Guide des 
Services 

 Création d’une page web « Guide 
des Services du Pays de Guingamp » 
avec une cartographie des services 
répertoriés. 

- 25 2 
Création d’un 
site Internet : 

150 € 

Mise en accès au public et communication 1 20  500 € 

Suivi de la mission & animation du groupe 
projet 

3 5 15 - 

TOTAL  21 95 24 

4226 € 
(maximum si 

stage de 6 
mois 

maximum) 

 

PARTENAIRES  

Le PETR Pays de Guingamp sera étroitement associé à la démarche, tout comme les collectivités territoriales 

et le Conseil de développement de Leff Armor Communauté afin de permettre un relais efficient et efficace 

de l’information du CDTPG. 

CRITERES D’EVALUATION  

 Mise à disposition du grand public d’un outil plus performant de présentation du Guide. 

 Exhaustivité du recensement. 

 Nombre de connexions/visite sur la page. 

 

GROUPE DE TRAVAIL  

Pilote(s) Membres impliqués Membres associés 

1 / 2 pilotes à déterminer 

Animatrice 
Groupe projet 4/5 membres PETR 
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ii. IDENTIFIER LES IMPACTS CONNEXES DE LA MISE EN ŒUVRE DE BRETAGNE GRANDE VITESSE ET DU PROJET 
GARE SUD SUR LE TERRITOIRE  

 

CONTEXTE 

Le projet Bretagne à Grande Vitesse permet, depuis le 2 juillet 2017, de rallier Paris depuis Guingamp en 

2h40 contre 3h20 précédemment. Il est prévu que l’entrée en fonction de la Ligne à Grande Vitesse (LGV) 

jusqu’à Rennes se traduise par un nombre de voyageurs annuel dépassant le million en gare de Guingamp. 

En amont de la mise en place de ce projet, un Pôle d’échanges multimodal (P.E.M) a vu le jour à Guingamp 

le 24 septembre 2016 pour un budget de 13.2 millions d’euros, faisant de la Gare une structure au carrefour 

de l’Armor, de l’Argoat et du Trégor. Ce P.E.M. a comme ambition la gestion de l’augmentation du trafic et 

le soutien au report vers les modes de déplacements moins polluant. 

Enfin, des travaux de rénovation de la ligne Paimpol-Guingamp-Carhaix, réalisés de 2016 à 2017, ont 

permis une remise à neuf de la voie ferrée. L’objectif in fine étant de pérenniser l’infrastructure et 

d’optimiser les temps de trajets.  Il existe un champ vaste d’investigations à mener afin de ne pas subir 

l’évolution à venir, mais au contraire, d’exploiter au mieux de l’opportunité que représente la capitale à 

moins de 3 heures. Il y a donc un enjeu majeur à s’emparer de cette question et à interroger les potentiels 

impacts économiques à venir.  

 

OBJECTIFS ET ATTENDUS  

 Anticiper les transformations économiques potentielles, de nature très variées : tourisme, immobilier, 

emploi et commerce…   

 Pointer les points de vigilance à observer et les opportunités à explorer dans les années à venir. 

 

DESCRIPTIF 

Il s’agira de mettre en évidence les impacts économiques potentiels sur le territoire du rapprochement 

d’avec la capitale (dans les 2 sens Guingamp-Paris et Paris-Guingamp). Plus globalement, il s’agira aussi de 

faire venir les citoyens, les éclairer et les faire contribuer à la réflexion autour de ces enjeux majeurs pour 

le futur du territoire. Ce travail permettra de mettre en évidence des points de vigilance et des 

opportunités à saisir.  

 

MOYENS  

 Jours 
d’animation 

Jours de 
bénévoles 

Budget 

Établir la méthodologie et les documents 
préparatoires 

5 
(0.5 x 2) x5 

= 5 
 

Animation des réunions (6) et rédaction 
des synthèses 

3 
(0.5 x 3) x5 

= 7.5 
 

Organisation d’une conférence-débat 3 3 
Intervenants : 450 € 

Réception : 150 € 

Rédaction et validation de l’avis produit 2 1  

Communication (conférence de presse) 2 1  

TOTAL 22 12 600 € 
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PARTENAIRES  

Dans le cadre d’une coopération et d’un travail en commun, le Conseil de Développement de Lannion 

Trégor Communauté sera associé à la démarche, tant le développement des deux territoires est à imaginer 

ensemble. Il s’agira également d’inviter le réseau des Conseils de Développement Bretons à suivre cette 

action, notamment dans le cadre de co-construction de projets inter-Conseils de Développement.  

   

CRITERES D’EVALUATION  

 Nombre de participants aux réunions. 

 Production d’un avis et de préconisations. 

 Evaluation qualitative de la réception de l’avis par les destinataires (techniciens et élu(e)s). 

 

GROUPE DE TRAVAIL  

Pilote(s) Membres impliqués Membres associés 

1 / 2 pilotes à déterminer 

Animatrice 

Groupe projet 4/5 membres 

Président 

Conseil de Développement 

LTC 

Intervenants Extérieurs 

EPCI du territoire 
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2. DONNER LA PAROLE, ASSURER LA CONTRIBUTION DE LA SOCIETE CIVILE 

 

i. CONTRIBUER AUX CONTRACTUALISATIONS DU PETR DU PAYS DE GUINGAMP 
 

CONTEXTE 

Le Contrat de partenariat 2014-2020 a été structuré en deux périodes de trois années chacune, articulées 

autour d’une clause de revoyure à mi-parcours, afin d’adapter le contrat aux éventuelles évolutions du 

territoire. Le Conseil de développement est associé à cette démarche d’adaptation et d’évolution du contrat 

de partenariat.  Le CDTPG est également associé à l’élaboration du Contrat de ruralité et de la mise en place 

du LEADER. Au titre de sa participation au Comité Unique de Programmation, il prend part à la mise en 

œuvre de toutes les démarches de contractualisation du Pays.  

 

OBJECTIFS ET ATTENDUS  

 Contribuer à l’élaboration des documents de contractualisations du PETR afin de permettre la prise en 

compte des attentes et analyses des acteurs de la société civile. 

 Associer largement les acteurs de l’ESS à la production de cette contribution pour renforcer la part du 

secteur privé dans le contrat.  

 Renforcer la maîtrise des éléments de contractualisation pour augmenter l’investissement des 

membres du CUP. 

 

DESCRIPTIF 

Les membres privés du Comité unique de programmation disposent d’un référentiel (basé sur 5 critères) 

élaboré en commun pour aider à l’analyse des dossiers présentés. Ils représentent la société civile dans la 

gestion des contrats : LEADER, Contrat de partenariat, Contrat de ruralité, ITI FEDER, FEAMP. 

La clause de revoyure du Contrat de partenariat renforce la possibilité de mobiliser les fonds régionaux pour 

le financement d’investissement sur la revitalisation des centres bourgs par l’aménagement et introduit la 

possibilité de mobiliser ces mêmes financements pour la rénovation ou l’extension de projets scolaires ou 

périscolaires.  

MOYENS  

 
JOURS 

D’ANIMATION 
JOURS 

PDT 
JOURS DE 

BENEVOLES 
BUDGET 

Participation aux réunions du Pays et échanges avec 
les techniciens 

8 2 - - 

Préparation et participation aux Comités Uniques de 
Programmation (6) 

6 2 
(0.5 x 6) x12 =  

36 
- 

Participation aux réunions du CDTPG sur le sujet - - 
(0.5 x 3) x12 =  

18 
- 

Rédaction des contributions 3 - - - 

TOTAL 17 4 54 - 
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PARTENAIRES  

Afin de poursuivre la démarche d’ouverture entamée en 2018, le Conseil de Développement de Leff 

Armor Communauté sera invité à échanger avec le CDTPG.   

 

CRITERES D’EVALUATION  

 Finalisation des documents de contractualisation. 

 Evaluation avec les destinataires des contributions (techniciens et élu(e)s) de leur impact réel dans la 

version finale. 

 

GROUPE DE TRAVAIL  

Pilote(s) Membres impliqués Membres associés 

1 / 2 pilotes à déterminer 

Animatrice 

Membres du CUP 

Président 
- 

 

ii.  PRODUIRE DES CONTRIBUTIONS AUX PROJETS DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL  

 

CONTEXTE 

Il s’agit d’une des missions légalement attribuées au Conseil de développement. Il est consulté sur les 

projets de développement territorial qui ont un impact majeur. À ce titre, le CDTPG contribue aux travaux 

de révision du SCOT et produit des avis/contributions aux différentes étapes de son élaboration.  

Il peut être appelé à se prononcer sur d’autres dossiers thématiques (SAGE ou PLH par exemple), ou globaux 

(SRADDET ou PLUI) impactant le territoire.   

 

OBJECTIFS ET ATTENDUS  

 Associer largement les acteurs de la société civile aux réflexions sur le projet de société du territoire. 

 Permettre la prise en compte des attentes et propositions de la société civile dans l’élaboration des 

projets locaux. 

 

DESCRIPTIF 

 Participer aux réunions et aux travaux avec les techniciens.  

 Organiser des réunions du GP SCOT et les animer. 

 Produire les synthèses et les diffuser. 

 

MOYENS  

 
JOURS 

D’ANIMATION 
JOURS 

PDT 
JOURS DE 

BENEVOLES 
BUDGET 

Participation aux réunions  (0.5x8)=4 (0.5x8)=4 (0.5x3x5)=7.5 - 

Organisation des réunions de travail en interne 
(préparation et animation) 

6 3 - - 

Rédaction des avis et validation collective 4 - 2 - 

TOTAL 14 7 9.5 - 
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PARTENAIRES  

L’ensemble des structures du territoire peuvent être mobilisées à un moment ou à un autre dans cette 

démarche, l’objectif étant de restituer une parole de la société civile.  

 

CRITERES D’EVALUATION  

 Nombre d’avis produit par rapport aux phases de la révision. 

 Evaluation qualitative en échange avec les destinataires des avis (techniciens et élu(e)s). 

 Nombre de réunions tenues. 

 Nombre de structures associées. 

 

GROUPE DE TRAVAIL  → Groupe projet Autonome 

Pilote(s) Membres impliqués Membres associés 

1 / 2 pilotes à déterminer 
Animatrice 

Président 

Groupe 4/5 membres 

+ ensemble des membres 

 

 

3. ANIMER LA SOCIETE CIVILE POUR UNE PARTICIPATION ACTIVE A L’EVOLUTION DU TERRITOIRE 

 

i. PARTICIPATION A LA CONSTRUCTION D’UNE MEILLEURE RELATION ENTRE LES ASSOCIATIONS ET LES 
COLLECTIVITES 

 

CONTEXTE 

Associations et institutions font face à un ensemble de mutations – démocratiques, territoriales, 

numériques, sociologiques… Pour apporter des réponses, établir un premier état des lieux une co-

construction de la politique associative de Guingamp Paimpol agglomération est lancée. L’objectif est 

l’organisation des assises de la vie associative en 2019. 

 

OBJECTIFS ET ATTENDUS  

 Faciliter la communication entre associations locales et la recherche d’informations. 

 Se questionner autour du renouvellement des membres du monde associatif. 

 Former au volontariat et valoriser ça au mieux possible. 

 Trouver des pistes d’actions pour construire et mieux faire ensemble. 

 

 

DESCRIPTIF 

L’agglomération affirme au travers du lancement de ces premières assises, une volonté de construire une 

politique de soutien à la vie associative du territoire et apporter des pistes à plusieurs problématiques 

abordées par les acteurs associatifs locaux.  
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MOYENS  

 
JOURS 

D’ANIMATION 
JOURS 

PDT 
JOURS DE 

BENEVOLES 
BUDGET 

Participation aux réunions et échanges avec les 
techniciens 

3 3 2 - 

Participation aux Comités de Pilotage 5 5 
(0.5 x 5) x 3=  

7.5 
- 

Rédaction d’une contribution 3 - - - 

Participation « Premières Assises » 1 1 15 - 

TOTAL 12 9 24.5 - 

 

PARTENAIRES  

En collaboration avec Guingamp-Paimpol Agglomération et le Mouvement Associatif de Bretagne, le Conseil 

de Développement Territorial du Pays de Guingamp participation à la construction de ces premières assises 

et plus globalement au rapprochement entre associations et collectivités. 

CRITERES D’EVALUATION  

 Nombre de participants aux réunions. 

 Production d’un avis et de préconisations. 

 

GROUPE DE TRAVAIL  

Pilote(s) Membres impliqués Membres associés 

1 / 2 pilotes à déterminer 
Groupe projet 4/5 membres 

Président 
Animatrice 

 

ii. PARTICIPATION A LA CONSTRUCTION DU PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) 

 

CONTEXTE 

Le Plan Climat Air Energie territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable qui prend 

en compte l’ensemble de la problématique climat-air-énergie autour de plusieurs axes d’actions : la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre [GES], l’adaptation au changement climatique, la sobriété 

énergétique, la qualité de l’air et le développement des énergies renouvelables… L’élaboration d’un PCAET 

est obligatoire depuis 2017 pour toutes les intercommunalités de plus de 50 000 habitants. Tous les 

acteurs du territoire, dont les Conseils de Développement, sont impliqués et mobilisés.  

 

OBJECTIFS ET ATTENDUS  

 Porter et animer des actions de mobilisation d’acteurs et/ou de citoyens en organisant une action de 

mobilisation sur un secteur ou un thème du PCAET. 

 Engager une réflexion globale en vue de valoriser les initiatives allant dans le sens des transitions 

énergétiques, environnementales et sociétales actuelles et à venir sur le territoire. 

 Donner la parole au témoins/acteurs de ce territoire. 
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DESCRIPTIF 

Par une saisine de Guingamp-Paimpol Agglomération en 2019, le Conseil de Développement sera associé 

au travail de réflexion et d’enrichissement du PCAET. Au travers de la production d’un avis ou la réalisation 

d’un projet original autour d’une thématique définie, les membres bénévoles seront mis à contribution 

pour enrichir ce document stratégique territorial.  

MOYENS  

 
JOURS 

D’ANIMATION 
JOURS 

PDT 
JOURS DE 

BENEVOLES 
BUDGET 

Connaissance en amont la stratégie de mobilisation 
portée par Guingamp-Paimpol Agglomération 

2 1 2 - 

Conception du projet en lien avec Guingamp-Paimpol 
Agglomération 

5 5 
(0.5 x 5) x 5=  

12.5 
- 

Organisation d’une action de mobilisation 5 - 
(0.5 x 5) x 3=  

12.5 
150 € 

Communication 3 - 4 150 € 

TOTAL 15 6 31 300 € 

 

PARTENAIRES  

En fonction des thématiques qui seront explorées, les services de Guingamp-Paimpol Agglomération 

pourront être sollicités ainsi que des intervenants extérieurs. 

CRITERES D’EVALUATION  

 Nombre de participants aux réunions. 

 Portage et animation d’une action de mobilisation d’acteurs et/ou de citoyens sur un secteur ou un 

thème du PCAET. 

 Production d’un avis et de préconisations. 

 

GROUPE DE TRAVAIL  

Pilote(s) Membres impliqués Membres associés 

1 / 2 pilotes à déterminer 
Groupe projet 4/5 membres 

Président 
Animatrice 

 

 

iii. ET SI ON DONNAIT LA PAROLE DES JEUNES : QUELLE(S) SUITE(S) ? 

 

CONTEXTE 

Le projet « Et si on donnait la parole aux jeunes ?», notamment au travers de la vidéo réalisée, respecte 

leur parole et nous offre des portraits de jeunes authentiques et attachés au territoire. Le livret de synthèse 

de ce projet sera notamment en annexe du futur SCoT. En cela, ce sont déjà des premières réponses à leur 

besoin de se sentir reconnus, regardés et pris en compte. Néanmoins, ce riche travail doit trouver une 

continuité que le Conseil de Développement n’entend pas mener seul.  
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OBJECTIFS ET ATTENDUS  

 Engager une réflexion globale en vue de valoriser la parole des jeunes. 

 Donner la parole au témoins/acteurs de ce territoire. 

 Rendre plus visible les actions jeunesses sur le territoire et renforcer l’éclairage autour des 

problématiques évoquées par les jeunes sur le territoire.  

 

DESCRIPTIF 

Le Conseil de Développement s’appliquera à créer systématiquement des passerelles entre les acteurs 

locaux et les besoins exprimés par les jeunes. Un travail de veille important est à réaliser avec un suivi des 

actions menés sur le territoire. Ce suivi amène également le Conseil de Développement à se rapprocher 

d’acteurs locaux, en lien notamment avec la jeunesse, pour faire suivre la parole des jeunes. Un « fil rouge 

» sera proposé en 2019 avec des rencontres auprès des acteurs locaux afin d’initier une dynamique 

nécessaire et continue autour de la parole des jeunes.  

MOYENS  

 
JOURS 

D’ANIMATION 
JOURS 

PDT 
JOURS DE 

BENEVOLES 
BUDGET 

Prise de contact avec les structures jeunesses du Pays 
de Guingamp 

5 - - - 

Mise en place d’un calendrier de rencontres et du fil 
rouge 

2 - - - 

Animation et participation aux réunions (2 à 3 réunions 
par trimestre) 

(0.5x3x4)= 6 - 
(0.5x3x4)x5= 

30 
- 

TOTAL 13 - 30 - 

 

PARTENAIRES  

Les différentes structures jeunesses du Pays de Guingamp, les services de Guingamp-Paimpol 

Agglomération et de Leff Armor Communauté pourront être sollicités afin de s’emparer des résultats de ce 

travail et construire des actions en cohérence avec les besoins exprimés de la jeunesse locale. 

CRITERES D’EVALUATION  

 Nombre de participants aux réunions. 

 Associer largement les acteurs du territoire aux réflexions actuelles. 

 Permettre une prise en compte globale et la construction d’actions cohérentes et adaptées à la parole 

des jeunes.  

 

GROUPE DE TRAVAIL  

Pilote(s) Membres impliqués Membres associés 

1 / 2 pilotes à déterminer Groupe projet 4/5 membres Animatrice 
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ANNEXES 
 

1. ANNEXE 1 – COMPOSITION 2018 DU BUREAU ET DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP 

 

COMPOSITION DU BUREAU DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP 

PRÉSIDENT DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP 

M. Georges LE NORMAND, retraité, représentant de la BGE 22, PABU. 

 

VICE-PRÉSIDENTE DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP 

MME. Christine CLEC’H, retraitée, représentante de la CLCV Pays de Guingamp, PLEHEDEL. 

VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP 

M. Lucien FRANCOIS, retraité, personne qualifiée santé-solidarité, PLOËZAL. 

VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP 

M. Francis LE LAY, retraité, personne qualifiée tourisme-jeunesse, CALLAC. 

 
TRÉSORIER DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP 

M. Daniel HAMON, retraité, personne qualifiée numérique, BRINGOLO. (A partir du 1er janvier 2019). 

M. Pierrick AUFFRET, retraité, personne qualifiée économie, GUINGAMP. (Du 1er janvier au 31 décembre 2018). 

SECRÉTAIRE DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE GUINGAMP 

M. Claude LE GOUX, retraité, association GwinZegal, GUINGAMP. (A partir du 1er janvier 2019). 

M. Daniel HAMON, retraité, personne qualifiée numérique, BRINGOLO. (Du 03 mai au 31 décembre 2018). 
 
 
 

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU 

PAYS DE GUINGAMP 

 

Aux membres du bureau, s’ajoutent les administrateurs suivants pour constituer le Conseil 

d’administration : 
 

M. Alain COLLET – Président du Forum Citoyen Leff Armor.  

MME. Irène CORSON – Représentante UNAFAM 22 - Côtes-d'Armor. 

MME. Klervia DALLIER – Représentante de l’association FAMILLES RURALES. 

M. Jean-Luc DANIEL – Représentant de l’Office Public de l'Habitat – GUINGAMP HABITAT. 

M. Michel DIRIDOULLOU – Représentant de l’association restauration chapelle du Danouët. 

M. Daniel FROHARD – Représentant de l’ADESS Ouest Côtes d’Armor – ESATCO Paimpol. 

M. Guillaume LOUIS – Agent territorial. 
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2. ANNEXE 2 – SYNTHÈSE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2018 DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
DU PAYS DE GUINGAMP 
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3. ANNEXE 3 – COMPTABILITÉ SOCIÉTALE DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE 
GUINGAMP 

 

 

 

  



Livret de présentation – Assemblée Générale 2019 CDTPG 36 

4. ANNEXE 4 – MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS 2018 DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU 
PAYS DE GUINGAMP /// ANIMATION GÉNÉRALE ET COORDINATION – 1 ETP (EQUIVALENT TEMPS PLEIN) 

 

 



Livret de présentation – Assemblée Générale 2019 CDTPG 37 

5. ANNEXE 5 – BUDGET PREVISIONNEL 2019 /// ANIMATION GÉNÉRALE ET COORDINATION – 1 ETP 
(EQUIVALENT TEMPS PLEIN) 
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6. ANNEXE 6 – COUVERTURE MÉDIATIQUE 2018 DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL DU PAYS DE 
GUINGAMP 

 

OUEST FRANCE – 05 AVRIL 2018 
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OUEST-FRANCE – 16 AVRIL 2018 
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LE TÉLÉGRAMME – 19 AVRIL 2018 
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OUEST-FRANCE – 23 AVRIL 2018 
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L’ÉCHO DE L’ARMOR ET DE L’ARGOAT – 25 AVRIL 2018 
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OUEST-FRANCE – 22 SEPTEMBRE 2018 
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LE TÉLÉGRAMME – 22 SEPTEMBRE 2018 
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OUEST FRANCE – 30 SEPTEMBRE 2018 
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LE TÉLÉGRAMME – 02 OCTOBRE 2018 
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